
Commune de Cergy CM du 31 mai 2022 2022

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°2
OBJET : Engagement de la ville de Cergy à réduire les perturbateurs endocriniens 

Séance Ordinaire du mardi 31 mai 2022
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents : Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET - Alexandra
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA - Régis LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - Daisy YAÏCH -
Patrick BARROS - Marie-Françoise AROUAY - David AGRECH - Florian COUASNON - Josiane CARPENTIER -
Gilles COUPET - Sophie ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien JAQUOT
- Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI -
Armand PAYET - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL
-  Gaëlle  DUIGOU -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Laurence HOLLIGER -
Agnès COFFIN - Tu LE TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Céline  BEN ABDELKADER (donne pouvoir  à  C.BEUGNOT)  -  Marc  DENIS  (donne
pouvoir à D.AGRECH) - Edwige AHILE (donne pouvoir à L.HOLLIGER) - Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir
à C.ESCOBAR)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Gilles COUPET ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 31 mai 2022
Délibération n°2
OBJET : Engagement de la ville de Cergy à réduire les perturbateurs endocriniens 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

             VU le rapport annuel sur le développement durable pour l’année 2021 à Cergy adopté le 8 février 
2020 

VU la note de recommandations de la CACP du 8 octobre 2021 sur les perturbateurs endocriniens
présentant  la  charte  «  Villes  et  Territoires  sans  perturbateurs  endocriniens  »  du  Réseau
Environnement Santé (RES) qui comporte 5 engagements et de s’engager à réaliser des objectifs
spécifiques aux PE dans sa politique achat durable et à lancer une campagne d’information et de
sensibilisation auprès de la population et des professionnels. 

CONSIDERANT 

•  Que  l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  et  le  Programme  des  Nations  Unies  pour  l’Environnement
considère les Perturbateurs Endocriniens comme « une menace mondiale à laquelle il faut apporter une
solution », 
•  Que  la  Stratégie  Nationale  Perturbateurs  Endocriniens  adoptée  en  France en  2014,  et  confirmée  en
septembre  2019,  a  fixé  comme  objectif  de  «  Réduire  l'exposition  de  la  population  aux  Perturbateurs
Endocriniens » 
• Que la Commission européenne a adopté en octobre 2020 la stratégie de l'Union européenne (UE) pour la
durabilité dans le domaine des produits chimiques avec l'ambition « zéro pollution » à l'horizon 2030, 
•  Que  la  résolution  du  Parlement  européen,  adoptée  en  juillet  2020,  sur  la  stratégie  de  l'UE  pour  la
durabilité  dans  le  domaine  des  produits  chimiques,  invite  notamment  la  Commission  Européenne  à  «
soutenir  la  création  d’un  réseau  européen  de  villes  et  de  communautés  locales  sans  perturbateurs
endocriniens », 
• Que l’avis  du Comité Européen des Régions sur les Perturbateurs Endocriniens,  adopté en juin 2019,
mentionne explicitement en exemple cette présente charte, 

CONSIDERANT la politique mise en oeuvre par la ville en matière de développement durable, 

Après l'avis favorable de la commission Commission Aménagement Durable,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :
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Votes Pour : 49 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed  BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -
Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis
FEVRIER  -  Laurence  HOLLIGER  -  Agnès  COFFIN  -  Tu  LE  TRUNG  -  Brice
MICHAUD

Votes Contre : 0
Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article 1 : Se prononce favorablement pour l’adoption de la charte Villes et Territoires sans Perturbateurs
endocriniens (VTSPE) qui comporte les 5 engagements suivants : 
- Interdire l’usage des produits phytosanitaires et biocides qui contiennent des perturbateurs endocriniens
sur leur territoire en accompagnant les particuliers, les proprietaires de zones et d’etablissements prives
desirant appliquer ces dispositions
 - Réduire l’exposition aux perturbateurs endocriniens dans l’alimentation en développant la consommation
d’aliments  biologiques et  en interdisant  l’usage de matériels  pour cuisiner  et  chauffer  comportant  des
perturbateurs endocriniens
 - Favoriser l’information de la population, des professionnels de sante, des personnels des collectivites
territoriales, des professionnels de la petite enfance, des acteurs economiques de l’enjeu des perturbateurs
endocriniens 
-  Mettre en place des  critères  d’éco-conditionnalité interdisant  les  perturbateurs endocriniens dans les
contrats et les achats publics 
- Informer tous les ans les citoyens sur l’avancement des engagements pris 

Article 2 : Autorise le Maire, ou son représentant, à signer cette charte. 

Article  3   :  Se prononce favorablement sur  la  prise  en compte d’objectifs  spécifiques aux  perturbateurs
endocriniens  dans  sa  politique  d’achat  durable  et  au  lancement  d’une  campagne  d’information  et  de
sensibilisation auprès de la population et des professionnels. 

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.
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Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 06/06/2022
Date de réception préfécture : 06/06/2022

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 06/06/2022
Et publication ou affichage ou notification du : 
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